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CERTIFICAT-CADEAU 

              

En français, un certificat désigne un écrit qui émane d’une autorité 
compétente et atteste un fait, un droit. Ainsi, on peut parler d’un certificat 
médical, de vaccination, environnemental, de propriété, de travail, etc. 

On voit mal, par ailleurs, comment un certificat pourrait prouver un 
cadeau. Pour comprendre, il faut penser à la locution anglaise « gift certificate » 
qui est à l’origine de la traduction littérale. En fait, on veut parler d’un cadeau 
qui est fait sous forme de chèque on encore sous forme de bon qui autorise à 
recevoir quelque chose. 

L’expression à privilégier dans les messages publicitaires est 
« chèque-cadeau » qui devient, au pluriel « chèques-cadeaux ». On peut 
utiliser aussi le synonyme « bon-cadeau » qui devient au pluriel « bons-
cadeaux ». 

Voir au mot « certificat-cadeau » : 

  
FOREST, Constance et Denise BOUDREAU. Le Colpron : le dictionnaire 
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OQLF. Le grand dictionnaire terminologique  
VILLERS, Marie-Éva. MULTIdictionnaire de la langue française  
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